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Protocole d'urgence dans les écoles

Descriptif :

Guide - Procédure
79 - Mission de promotion de la santé et du service social en faveur des élèves

Vous trouverez sur ce rappel la fiche procédure et le guide concernant le "protocole d’urgence".
Il revient aux directeurs et directrices d’école de mettre en place ce protocole afin d’assurer la prise en charge des
élèves.

L’affichage du protocole d’urgence doit être fait le plus largement possible (toutes les salles par exemple).
Un cahier de soins devra également être mis en place sur l’école et renseigné par l’ensemble de l’équipe
pédagogique.
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